
La Rosace #1 
Course solidaire contre le cancer du sein 

 

Règlement 2018  
 

La Rosace aura lieu le samedi 9 juin 2018 au Parc des Promenades d’Alençon. Elle est ouverte 
aux marcheurs.  
C’est une course solidaire, ouverte à tous organisée en 2018 dans le cadre des 100 ans de la 
Ligue contre le Cancer, au profit de la Ligue contre le Cancer de l’Orne pour la recherche contre 
le cancer du sein. Les dons seront reversés à cette entité par pallier de tours totaux. 
La manifestation est organisée par l’UPSET, association d'intérêt général œuvrant dans le cadre 
de la lutte contre le cancer du sein par l'organisation d'événements musicaux. 
 
Chaque participant doit acquitter un droit de participation et porter de façon visible le dossard 
qui lui est remis et s’engage :  
 

1. A prendre le départ dans un esprit loyal et sportif  

2. A accomplir l’épreuve suivant le parcours et la distance définis  

3. A autoriser l’organisateur à utiliser et à diffuser les supports photographiques ou vidéo 
relatifs à la course. 

 
Ne seront considérés comme participants que les seuls porteurs de dossards.  
L’inscription à la Rosace implique l’acceptation du présent règlement.  
 

Epreuve :  
 
1 seule et même épreuve pour tous : courir le plus grand nombre de tours du parc. 
 
Il incombe aux participants de s’assurer préalablement à leur inscription que leur état de santé 
leur permet de participer à la course.  
 
Les enfants mineurs courent avec l’autorisation de leurs parents et sous leur responsabilité.  
Les accompagnants d’enfants devront également s’acquitter des frais d’inscription.  
Les marcheurs sont autorisés.  
 

Horaires :  
 

• 14h : 1er départ 

• Jusqu’à 17h20 : départs en continu 

• 17h30 : arrêt de la course / comptabilisation du nombre de tours et remise des prix 

• Après la remise des prix : concert 
 

https://www.ligue-cancer.net/cd61/journal
http://www.alphapodis.fr/upset-asso/


 

Parcours :  
. 1 tour du Parc des Promenades = 500m environ.  
 
 

Classement :  
Sur cette course, Hommes et Femmes seront classés séparément.  
Les classements ne revêtent aucun caractère officiel.  
 

Frais d’inscriptions :  
Les frais d’inscription sont de 4€ par participant. Ils ne sont pas remboursés en cas d’annulation.  
 

Inscriptions :  
Les inscriptions peuvent se faire :  

• En ligne avant le mercredi 6 juin 2018, 20h. 

• Par courrier, en complétant le bulletin d’inscription (à télécharger ici) et en le renvoyant à : 

UPSET - 128 Rue de Bretagne - 61000 Alençon avant le samedi 2 juin 2018. 

• Lors de permanences : 

o Au Restaurant Universitaire de Damigny : jeudi 7 et vendredi 8 juin, de 12h à 14h. 

o A Décathlon Alençon : vendredi 8 juin de 15h à 19h. 

• Le Jour J : 

o Au Parc des Promenades, samedi 9 juin à partir de 11h. 

 

Retrait des dossards :  
Les dossards sont à retirer : 
 

• A Décathlon Alençon : vendredi 8 juin de 15h à 19h (fortement recommandé) 

• Au Parc des Promenades : samedi 9 juin à partir de 11h. 

 

Remise des prix :  
Des lots seront remis aux 6 participants (3 femmes et 3 hommes) ayant parcouru le plus de tours 
ainsi qu’au meilleur déguisement.  
 
La remise des prix aura lieu au kiosque du Parc après la course.  
 
 

Restauration :  
Une restauration est organisée sur place. 
 
 
 
 
 

http://www.alphapodis.fr/billetterie-rosace
https://i2.wp.com/www.alphapodis.fr/wp-content/uploads/2018/05/Bulletin-dinscription-clos.png


Sécurité :  
La sécurité sera assurée de la façon suivante :  

• La présence de signaleurs placés sur le parcours aux endroits stratégiques définis en 
accord avec la police municipale d’Alençon.  

• Tout coureur se doit de signaler un coureur en difficulté au signaleur le plus proche.  

 
 

Responsabilité :  
Les participants prennent part à l’événement sous leur propre et unique responsabilité, ils 
s’assurent qu’ils sont couverts par leur assurance individuelle.  
 
Les organisateurs déclinent toute responsabilité en cas d’accident provoqué par une déficience 
physique ou psychique, ainsi qu’en cas de vol (chacun est responsable de ses effets personnels)  
Les organisateurs sont couverts par une assurance de responsabilité civile.  
 

Force majeure :  
Les organisateurs se réservent le droit d’annuler la manifestation en cas de force majeure sans 
que les participants puissent prétendre à aucune indemnité, ni remboursement (risque 
d’insécurité, météo …).  
 

Données personnelles :  
L’UPSET s’engage à respecter la confidentialité des informations nominatives et données 

personnelles conformément à la loi « Informatique et Liberté » 

 

 


